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Esch-sur-Alzette, le 14 juillet 2023

C O N S E I L C O M M U N A L
Madame, Monsieur,

Par la présente, nous vous prions de bien vouloir assister à la prochaine séance du conseil
communal, qui aura lieu le

vendredi 14 juillet 2023 de 09H00 à 13H00

dans la grande salle de séance de l'Hôtel de Ville avec l'ordre du jour suivant :

O R D R E D U J O U R

Réunion à huis clos: 09H20 - 09H35

1. Questions de personnel (présentations de candidats, nominations aux emplois, promotions,
démissions); décision

Réunion publique: 09H35 - 13H00

2. Tableau de préséance des membres du conseil communal; approbation

3. Discours d'introduction des conseillers.ères communaux.ales siégeant pour le 1ère fois au conseil
communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette

4.1. Accord de coalition pour la mandat 2023 - 2029; présentation et discussion

4.2 Motion ; décision

5. Institution des commissions consultatives pour le mandat 2023-2029; décision

6. Syndicats intercommunaux et autres représentations du Conseil Communal; nomination des
membres; décision

6.1. Agora; désignation du représentant de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.2. CHEM; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.3. Contrat de rivière; désignation du représentant de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.4. GECT; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.5. Kulturfabrik; désignation du représentant de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.6. ORT Sud; désignation du représentant de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.7. Rockhal; désignation du représentant de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision
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6.8. SNHBM; désignation du représentant de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.9. Sudcal; désignation du représentant de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.10. Sudenergie; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.11. Sudstroum; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.12. Minett-Kompost; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.13. ProSud; désignation du représentant de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.14. S.E.S.; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.15. SICEC; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.16. SIDOR; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.17. SIGI; désignation du représentant de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.18. SIVEC; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.19. Syvicol; désignation du représentant de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.20. TICE; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

6.21. ZARE; désignation des représentants de la Ville d'Esch-sur-Alzette; décision

7. Congé politique supplémentaire pour les délégué.e.s. dans les syndicats de communes; décision

8. Etat des restants pour l'exercice 2022; décision

9. Circulation; confirmation des règlements temporaires de circulation; décision

Le premier point sera traité en séance secrète.

Les dossiers peuvent être consultés par les conseillers communaux au service secrétariat de la Ville
à partir du lundi 10 juillet 2023.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre parfaite considération.

Le secrétaire général Bourgmestre



2. Tableau de préséance des membres du conseil communal; approbation

Pas de documents associés à ce point
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Commissions consultatives à instituer pour le mandat 2023 – 2029 

En sus des commissions consultatives prévues par les lois et règlements actuellement en 

vigueur, il est proposé au conseil communal d’instituer les commissions suivantes : 

 Commission des finances et du budget 

 Commission du personnel et à la réforme administrative 

 Commission de la jeunesse 

 Commission du 3ème âge 

 Commission des sports 

 Commission des affaires culturelles 

 Commission à l’égalité des chances 

 Commission des affaires sociales, de l’emploi et du logement 

 Commission de l’hygiène et de la salubrité publique 

 Commission du climat, de l’énergie et de l’environnement 

 Commission de la mobilité urbaine, des infrastructures et de l’accessibilité 

 Commission de la promotion économique, de l’attractivité et du tourisme 

 Commission des espaces verts 

 Commission du développement urbain et des bâtiments 

 Commission juridique relative à la conformité réglementaire 

 Commission du patrimoine historique et industriel 

 Commission de la coopération transfrontalière, des jumelages et des affaires 

internationales et européennes 

 Commission des cultes 

Les sensibilités politiques représentées au conseil communal nommeront chacune le nombre 

de représentants suivants dans les différentes commissions consultatives : 

Sensibilité politique Membres au sein des commissions 

CSV 4 

LSAP 4 

DP 2 

Déi Gréng 2 

Déi Lénk 1 

ADR 1 

Piratepartei 1 

 

La commission des cultes constituera une exception, étant donné qu’elle sera présidée par le 

membre du Collège Echevinal ayant les cultes dans ses responsabilités et que chaque 

sensibilité politique représentée au conseil communal nommera en plus un représentant. La 

commission sera complétée par des représentants des communautés religieuses. 

5. Institution des commissions consultatives pour le mandat 2023-2029; décision
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6. Syndicats intercommunaux et autres représentations du Conseil Communal; nomination des membres; décision

Pas de documents associés à ce point
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Pas de documents associés à ce point
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Esch-sur-Alzette, le 20 juin 2023 

 

 

 

      

 

                

 

Au Collège des Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d’Esch-sur-Alzette 

         

 

  Concerne : Etat des restants 2022 

    

       

 

  Messieurs, 

 

Je vous prie de soumettre à l’approbation de la prochaine séance du 

conseil communal, l’Etat des restants à recouvrer de l’exercice 2022. Les relevés 

correspondants vous seront communiqués.  

 

Je me tiens à la disposition des conseillers pour d’éventuelles questions. 

 

 

           Le receveur communal, 

           

    

         

        

8. Etat des restants pour l'exercice 2022; décision
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Service : Recette communale     
Dossier traité par Cannivé Patrick     
Tél. : 27 54 - 2800     

  
     

ETAT DES RESTANTS 2022 COMMUNE 
     

 
    

 
    

SERVICE ORDINAIRE     
 

    
 

    
Restants     
 

    

 
       

1.091.567,63  
 

  
 

    
  

   
 

    
Décharges     
 

    
       41.023,01      
 

    
 

    

     
 

    

 TOTAL DE L’ORDINAIRE:  1.132.590,64 € 

     

     

     

     

     

     

     
     

8. Etat des restants pour l'exercice 2022; décision
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SERVICE EXTRAORDINAIRE     
 

    
 

    
 

    
Restants     

      
        

     
790,75   

     
     
 

    
Décharges     

     
  3.405,00  
 

    

         

     
 

    
 TOTAL DE L’EXTRAORDINAIRE:       4.195,75 € 
 

    

     
 

    

     

 
TOTAL GENERAL : 

 1.136.786,39 € 

     

     

  

 
 
 
    

     

   Le receveur communal, 
 

8. Etat des restants pour l'exercice 2022; décision
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Esch-sur-Alzette, le 20 juin 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service : Recette communale     
Dossier traité par Cannivé Patrick     
Tél. : 27 54 - 2800     

 
 
 
    

ETAT DES RESTANTS 2022 COMMUNE 
     

 
    

 
    

SERVICE ORDINAIRE     
 

    
 

    
Restants 
     
 

 

 
   

3/036/691000/99001 
  
   1.091.567,63  

 
  

 
    

  
   

 
    

Décharges 
     
 

    
3/036/645000/99002       41.023,01      
 

    
 

    

     
 

    

 TOTAL DE L’ORDINAIRE:  1.132.590,64 € 

     

     

     

     

     

8. Etat des restants pour l'exercice 2022; décision
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SERVICE EXTRAORDINAIRE     
 

    
 

    
 

    
Restants     
 
     

4/036/291100/9901        
     
790,75   

     
     
 

    
Décharges 
     

     
4/036/291400/99001  3.405,00  
 

    

         

     
 

    
 TOTAL DE L’EXTRAORDINAIRE:       4.195,75 € 
 

    

     
 

    

     

 
TOTAL GENERAL : 

 1.136.786,39 € 

     

     

  

 
 
 
 
   

     

   Le receveur communal, 
 

8. Etat des restants pour l'exercice 2022; décision
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Conseil Communal du 14 juillet 2023 

1/1 
 

SUIVI DES DELIBERATIONS 
 

RELEVE DES REGLEMENTS DE CIRCULATION 
 

* Délibérations du Collège des bourgmestre et échevins * 
 

Du 05 mai au 07 juillet 2023 

 

 
DATE 
DELIB 

 
RUE + NUMERO 
 

 
TRAVAUX EFFECTUES 

 

 
EFFET 

 

 
N° 

règlem. 
05.05.23 Rue de de Liège travaux de construction du 

nouveau Cactus à Esch-sur-Alzette  
05.05.23 15150/23 

05.06.23 Place des Sacrifiés 1940-
1945 

la société Dellizotti S.A. effectuera 
l’aménagement d’une MBox sur la 
Place des Sacrifiés 1940-1945 

12.06.23  
(fin 
prévisible le 
21.07.23) 

15360/23 

19.06.23 Avenue de la Paix continuation des travaux pour le 
nouveau Cactus dans la rue de 
Mondercange 

14.07.23  
(fin 
prévisible le 
27.07.23) 

15436/23 

26.06.23 KUFA Après-midi loisirs organisation de la manifestation 
sportive intitulée « Kufa Après-midi 
loisirs » dans la Kulturfabrik à Esch-
sur-Alzette  

14.08.23 – 
01.09.23 

15451/23 

30.06.23 Avenue de la Paix la société E.V.C. SARL exécutera des 
travaux de grutage pour 
l’immeuble n°39 de la rue de 
Belvaux  

04.07.23  
(fin 
prévisible le 
27.07.23) 

15520/23 

07.07.23 Dieswee la société Bonaria et Frères SA 
effectuera des travaux de fouille 
dans le Dieswee à Esch-sur-Alzette  

17.07.23 15620/23 

07.07.23 rue Marcelle Dauphine, 
rue Maria Mitchell 

continuation des travaux de 
construction pour l’école 
Wobrecken à Esch-sur-Alzette  

10.07.23 15591/23 

         Total = 7 

 

 

9. Circulation; confirmation des règlements temporaires de circulation; décision
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